
AMEXE II

RESOLUTION IRLANDAIS E

1665 (XVI) . Prévention d'une plus large diffusion
des armes nucléaires .

L'Assemblée générale ,

Rappelant ses résolutions 13$0 (XIV) du 20 novem-
bre 1959 et 1576 (XV) du 20 décembre 1960 ,

Convaincue qu'une augmentation du nombre des Etats
qui possèdent des armes nucléaires devient plus imminent e
et risque d'étendre et d' intensifier la course aux armements,
ainsi que d'accroitre la difficulté d'éviter la guerre et
d'établir la paix et la sécurité internationales fondées sur
le respect du droit ,

Estinant qu'il est nécessaire de disposer d'un
accord international, prévoyant une inspection et un contrôle,
aux termes duquel les Etats qui preduisent des armes nucléaires
s'abstiendraient de céder le contrôle de telles armes à un
pays qui n'en possède pas et aux termes duquel les Etats qui ne
possèdent pas d'armes de ce genre s'abstiendraient d'en fabri-
quer,

1 . Demande à tous les Etats, en particulier à ceux
qui poss~dent actuellement des armes nucléaires, de s'efforcer
de parvenir à la conclusion d'un accord international comportant,
d'une part des dispositions par lesquelles les Etats qui pos-
sèdent des armes nucléaires s'engageraient à s'abstenir d e
céder le contrôle de ces armes et de communiquer les rensei-
gnements nécessaires à leur fabrication à des Etats qui n'en
possèdent pas et d'autre part, des dispositions par lesquelles
les Etats qui ne possèdent pas d'armes nucléaires s'engage-
raient 3 ne pas en fabriquer et à ne pas acquérir de quelque
autre manière le contr3le de telles armes ;

2 . Demande instamment à tous les Etats de coopérer
à cette fin .
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